TESA VENDANGES 2025

Avantage Logement

L’employeur le Domaine AF GROS met à disposition du salarié pendant la durée des vendanges et vinification un logement situé au 8 rue des Naigeons 21200 Beaune.
Ce logement se compose de 2 pièces principales en sus des pièces de services.
Ce logement est mis à disposition à titre onéreux pour un montant de 35€ par semaine.
Occupé par deux salariées cette semaine sera de 17.5€/personne.
Le montant de cette redevance est supérieur au barème de l’avantage en nature fixé par l’administration pour le calcul des avantages en nature, il n’en ressort aucun avantage en nature à comptabiliser et assujettir à cotisations.
La société réglera les charges locatives et consommation d’eau, de gaz et d’électricité.

Fait à Beaune le 7/9/2025

Amélie Coppel

